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éqiùtaiblcment. Dautre «part, hi-z prix, les frais d'exploi-
tation et l'a demiande dans le gop idsre i((l'
gp&ýi fiéqp devraient, cette fifikýe, atteud"re iune pr<>poitioii
qui permiettrai t aux n îisojie d1c4 (qérations poif'ls

Un nomibre beaucoup plus grand d'indstrie; oit cii-
core à réaliser une grande. partie 41k. leur I'ajiL';.tneitt né-
effliire. Certainés doe ce,, industries sont entrées danr4 la
,période de 'baisse avc une quantité- considérable de coin-
mandles inûxéeîîtécý; dans leurs livies, ou ave vit marché
plus grand qu'elles n'avaient dans dles Zonditions pluý nor-
înalom. Bien qu'un certain nomibre (le ees industrieS aient
pu accomplir une réduction partielle (lei; oadire;, beaucoup
d'antres ont résisté à la tendance dle rajustement à catîîle
d0e leur.ýý pît.s gr(w.<(ý oiffiultée3 dans la question salaire.
Néatnmoitis. reqetoutes ces inKdý,strici ont bénéficié dlu
prix î>luý laý (lem matières premnières danç, leur fabrication
et dans la grande majorité des cas, les -prix dle vente de leutré
produiitsq ont reflété. cette diminution d«1s prix de revient.

Celles qui ont éprouvé les plusz grand i ficîl
svît celles dont le coflt du pourcentage (le main-dI'oeuvre
est élevé. C'e@ indusqtries; ont dé grandes difficul<ý, à
abaieer leurs prix de revient et leur raju.gtement est trôc,
lent.

JUSTICE "INJUSTE"

La condamnnation récente <'un marchand qui avait en
sa possession trois sacs de farine qui lor&qu'ils furent pe,-
sés furent reconnu., contenir un poids moindre que celui
marqué sur les sites, souligne une fois de plus l'injustice
<le la loi qui place le blâme sur le détaillant -pour avoir
ou ena sa possission ou avoir offert (-n vente un article
d'un poids déficitaire.

Il est vrai que le mardband peut faire une crontre-char-
ge contre le manufacturier et dans presque tous les cas
obtenir une réparation -monétaire, niais ceci ne le relève
pas de sa responsabilité aux yeux du puii, ni ne le sous-
trait à l'atteinte de sa réputation pour avoir vendu un
article ne pesant pas 'le poids annoncé.

En recevant un envoi de marchandise, les marchandq
ne peuvent peer chaque paquet isolément; s'ils agimsient
ainsi, il ne feraient qu'ajouter au .prix de revient de l'ar-
ticle, car les marchands seraient forcés de prendre du per-
sonnel supplémentaire pour cet ouvrage. Ils sont donc pla-
rés dans une position telle qu'ilis doivent tenir comme
exacte la parole du manufacturier que les paquets contien-
nient un certain poids, et si ces paquet pesés par l'inspec-
teur des Vivres sont trouvés être au-dessous du poids re-
quis, en justice pour tous ceux concernés la loi devrait
être amtendée pour faire peser l'entière responsabilité sur
le manfacturier ou l'emnpaqueteur.

Dans un autre cas, un ma-rohandk-létail'lant fut trouvé
coupable eft condamni~é à l'amuende pour avoir -vendu du
beurre au-dessous du. poids. En Tendant jugement, le -ma-
gistrat renvoya la plainte et dit: «L'homme, qui à la
source a Tmu5 en paquet ce beurre est responsable et coin-

damner à l'amende le détaillant serait une véritable persé-
cution." Cette cause, cependant, fut portée en appel par lé
i)épartenient d'agriculture dii Dominion et le juge dlevant
-lequel l'appel fut plaidé estimia que selon la loi, le mar'-
chandl devait être déclaré coupable. Le- juge en rendand sa
dixision <lit qu'il s'associait au nmagistrat dans sa sympa-
tiiie pour le marchand qui avait en Ra p)o.4*esion innocem-
mîent du beurre d'un poids déficitaire, nmais (lue la loi le
forçait à déclarer le marchand coupable. C'est là encor-,
tin (qLS de justice "injuste".

0-
LE CONTROLE DES VIVRES N'AIDE PAS AU

COMMERCE

li ne -v idenee qlue le contrôle du gouvernement n'éli-
mine pas les ennuis du commerce est maifeste à Terre-
NXeuve où le contrôle d'u sucre est encore en vigueur. Le
bureau de contrôle des vivres avait pris charge de l'appro-
,viîionnernent odu sucre à Terr.-Neuve, en mai 1920, et
fixait le prix de gros du sucre à 2814 cents -la livre. La
raison qu'il en donnait était qu'un -* s importateurs de
sucre avait passé des contrats pouT de grosses quantités
<le sucre à .34 cents la livre et qu'à moins que 'le contrle
ne s'exerçât le public serait forcé de payer dans les 40.
('ents la livre.

Terre-INeuve achète une partie de sa provision de su-
cre des F)As-Uni-s et l'autre du Canada. Le sucre, aux
Etats-Unis, se vendait à ýce inomentJA dans les 16 cents
la livre. A ce prix, il faut ajouter les droits, $1.65 les 100
-livres, 'le fret et l'assurance, $1.50 et le change qui, alors.
était dans îles 12 pour 100, ce qui portait de sucre à Terre-
Neuve dans les 21 ou 22 cents la livre. Amu Canada, au
commencement de mai 1Ô20, -lé sucre granulé se vendait à
$19.00, base Montréal, ce qui pouvait permettre un prix.
à Terre-Neuve au-dessous de celui fixé par le Contrôle de
vivres.

A présent, le contrôle des vivres a, fixé -le prix de gros
du sucre à Terre-Neuve A 2394 cents la livre, en dépit du
fait que Île sucre raffiné peut être importé à Terre-Neuve
aux aîlentour8 de 12 cents la -livre.

Le contrôle des 'vivres du gouvernement pendant la
période de guerre fut, sans nul doute, une b9nne chose,
paTk>e qu'il répartissait les marchandises aux -èndroits où
il y en avait le .j1lu8 besoin. Mâis en dehors les fins de
guerre, le contrôle des vivres par 'l'e gouvernement ne
fait que contrarier le fonctionnement de la loi de 'lqffre et
la demande, la véritable soupape de sûreté contre la dé-
'pression des stocks.

Pý,opriétU à vendre à Victoriaville, comprenant
un magasin de 52 pieds de long, avec loement au-
dessus, le tout est moderne, et situé sur la rue com-
merciale. Excellent poste d'affaires.

S'adresser à Boite Postal 40,
VictoriavMle.
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